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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES



DOSSIER DU 14 MARS SYNTHESE MATDS Page 1 

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE 
Rectificatif au Quotidien N° 3519-3517 du vendredi 23 au lundi 26 décembre 2023, page 4  

portant sur l’absence des montant mensuel HTVA et des montant annuel HTVA qans le tableau synthétique 
DEMANDE DE PRIX N° 2022-001/MATDS/SG/DMP du 23/11/2022 POUR LES SERVICES DE GARDIENNAGE AU PROFIT DU MATDS. 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023. Date de dépouillement : lundi 09 Décembre 2022 
Lot n°1 : Gardiennage dans les locaux des services A du MATDS  

N° Soumissionnaire 
 Montant lu en  F CFA  Montant corrigé en F CFA  Observations 

1 W.S Montant mensuel : 830 000 HTVA 
Montant annuel : 9 960 000 HTVA 

Montant mensuel :  
830 000 HTVA — 979 400 TTC 

Montant annuel : 
9 960 000 HTVA — 11 752 800 TTC 

4e 
CONFORME 

2 SAAGA SECURITE/ 
SERVICE 

Montant mensuel : 825 000 HTVA 
Montant annuel : 9 900 000 HTVA 

Montant mensuel 
825 000 HTVA — 973 500 TTC 

Montant annuel 
9 900 000 HTVA — 11 682 000 TTC 

3e 
CONFORME 

3 S.G.PR.S Montant mensuel : 916 388 TTC 
Montant annuel : 10 996 656 TTC 

Montant mensuel : 916 388 TTC 
Montant annuel 

9 319 200 HTVA — 10 996 656 TTC 

NON-CONFORME 
Absence des pièces suivantes :  
RCCM et CNF 

4 YIDOUI SERVICE Montant mensuel : 855 500 TTC 
Montant annuel : 10 266 000 TTC 

Montant mensuel : 855 500 TTC 
Montant annuel : 10 266 000 TTC  

NON-CONFORME 
Offre anormalement basse 

5 VISION SECURITE Montant mensuel : 812 500 HTVA 
Montant annuel : 9 750 000 HTVA 

Montant mensuel 
812 500 HTVA — 958 750 TTC 

Montant annuel 
9 750 000 HTVA — 11 505 000 TTC 

NON-CONFORME 
Absence des pièces suivantes :  

ASC et DRTSS 

6 MAXIMUM 
PROCTECTION 

Montant mensuel : 956 678 TTC 
Montant annuel : 11 480 135 TTC 

Montant mensuel : 956 678 TTC 
Montant annuel : 11 480 135 TTC 

2e 
CONFORME 

7 LAFORSEC-
SECURITY 

Montant mensuel : 891 726 TTC 
Montant annuel : 10 700 712 TTC 

Montant mensuel : 891 726 TTC 
Montant annuel : 10 700 712 TTC 

NON-CONFORME 
Offre anormalement basse 

8 BPS Protection 
Sarl 

Montant mensuel : 946 655 TTC 
Montant annuel : 11 359 860 TTC 

Montant mensuel : 946 655 TTC 
Montant annuel 

9 627 000 HTVA — 11 359 860 TTC 

NON-CONFORME 
-Absence de diplôme des vigiles  
-expérience des vigiles non 
mentionnée  
-Absence des pièces suivantes :  
ASC, DRTSS, ANETP, RCCM et 
CNF 

 
9 

 
ASPG 

Montant mensuel : 921 167 TTC 
Montant annuel : 11 054 004 TTC 

 

Montant mensuel : 921 167 TTC 
Montant annuel 

9 367 800 HTVA — 11 054 004 TTC 

 
NON-CONFORME 

-Absence de diplôme des vigiles  
-Expérience des vigiles non 
mentionnée 
-Absence des pièces suivantes :  
RCCM et CNF 

10 OMNI SERVICE Montant mensuel : 988 700.5 HTVA 
Montant annuel : 11 864 406,77 HTVA 

Montant mensuel 
988 700.5 HTVA — 1 166 666.5 TTC 

Montant annuel 
11 864 406,77 HTVA — 14 000 000TTC 

5e 
CONFORME 

11 SOGES-BF Montant mensuel : 890 900 TTC 
Montant annuel : 10 690 800 TTC 

Montant mensuel 
890 900 TTC 

Montant annuel 
9 060 000 HTVA — 10 690 800 TTC 

NON-CONFORME 
Absence des pièces suivantes :  
ASC, ASF, DRTSS et ANETP 

12 
GENERALE DE 

PRESTATION DE 
SERVICE 

Montant mensuel :  
784 995 HTVA — 926 294 TTC 

Montant annuel 
9 419 940 HTVA — 11 115 529 TTC 

Montant mensuel 
784 995 HTVA — 926 294 TTC 

Montant annuel 
9 419 940 HTVA — 11 115 529 TTC 

1er 
CONFORME 

 
Attributaire  

GENERALE DE PRESTATION DE SERVICE pour un montant de mensuel de sept cent quatre-vingt-quatre mille 
neuf cent quatre-vingt-quinze ( 784 995) francs CFA HTVA et un montant de neuf cent vingt-six mille deux cent 
quatre-vingt-quatorze ( 926 294) francs CFA TTC (montant minimum) et un montant annuel de  neuf millions quatre 
cent dix-neuf mille neuf cent quarante ( 9 419 940) francs CFA HTVA et de onze millions cent quinze mille cinq 
cent vingt-neuf (11 115 529) francs CFA TTC (montant maximum) avec délai d’exécution année budgétaire 2023 et 
trente (30) jours pour chaque commande.  

Lot n°2 : Gardiennage dans les locaux des services B du MATDS  
N° Soumissionnaire Montant lu en  F CFA  Montant corrigé en  F CFA  Observations 

1 W.S Montant mensuel : 922 320 HTVA 
Montant annuel : 11 067 840 HTVA 

Montant mensuel 
922 320 HTVA — 1 088 338 TTC 

Montant annuel 
11 067 840 HTVA  — 13 060 051 TTC 

1er 
CONFORME 

2 S.G.PR.S Montant mensuel : 1 047 840 TTC 
Montant annuel : 12 574 080 TTC 

Montant mensuel : 1 047 840 TTC 
Montant annuel 

10 656 000 HTVA — 12 574 080 TTC 

NON-CONFORME 
Absence des pièces 
suivantes :  RCCM et CNF 

3 YIDOUI SERVICE Montant mensuel : 984 120 TTC 
Montant annuel : 11 809 440 TTC 

Montant mensuel : 984 120 TTC 
Montant annuel 
11 809 440 TTC 

NON-CONFORME 
Offre anormalement basse 

4 VISION SECURITE Montant mensuel : 897 000 HTVA 
Montant annuel : 10 764 000 HTVA 

Montant mensuel 
897 000 HTVA — 1 058 460 TTC 

Montant annuel 
10 764 000 HTVA — 11 723 040 TTC 

NON-CONFORME 
Absence des pièces 

suivantes :  ASC et DRTSS 
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5 MAXIMUM 
PROCTECTION 

Montant mensuel : 1 097 343 TTC 
Montant annuel : 13 168 120 TTC 

Montant mensuel : 1 097 343 TTC 
Montant annuel : 13 168 120 TTC 

2e  
CONFORME 

6 LAFORSEC-
SECURITY 

Montant mensuel : 939 752 TTC 
Montant annuel : 11 277 024 TTC 

Montant mensuel : 1 025 184 TTC 
Montant annuel : 12 302 208 TTC 

NON-CONFORME 
-Erreur de quantité à l’item 1 
(6 au lieu de 5), entrainant une 
variation de 9,09%. 
-Offre anormalement basse 

7 BPS Protection 
Sarl 

Montant mensuel : 1 079 346 TTC 
Montant annuel : 12 952 152 TTC 

Montant mensuel : 1 079 346 TTC 
Montant annuel 

10 976 400 HTVA — 12 952 152 TTC 

NON-CONFORME 
-Absence de diplôme des 
vigiles ; 
-Expérience des vigiles non 
mentionnée. 

8 ASPG Montant mensuel : 1 053 044 TTC 
Montant annuel : 12 636 526 TTC 

Montant mensuel : 1 053 044 TTC 
Montant annuel 

10 708 920 HTVA — 12 636 526 TTC 

NON-CONFORME 
-Absence de diplôme des 
vigiles ; 
-Expérience des vigiles non 
mentionnée. 

9 OMNI SERVICE Montant mensuel : 1 129 943.5 HTVA 
Montant annuel : 13 559 322 HTVA 

Montant mensuel 
1 129 943.5 HTVA — 1 333 333 TTC 

Montant annuel 
13 559 322 HTVA  — 16 000 000 TTC 

3e  
CONFORME 

10 SOGES-BF Montant mensuel : 1 038 400 TTC 
Montant annuel : 12 460 800 TTC 

Montant mensuel : 1 038 400 TTC 
Montant annuel 

10 560 000 HTVA — 12 460 800 TTC 

NON-CONFORME 
Absence des pièces 
suivantes :  ASC, ASF, 
DRTSS et ANETP 

11 
GENERALE DE 

PRESTATION DE 
SERVICE 

Montant mensuel : 1 036 034 TTC 
Montant annuel : 12 432 409 TTC 

Montant mensuel : 1 036 034 TTC 
Montant annuel : 12 432 409 TTC 

NON-CONFORME 
Offre anormalement basse 

 
Attributaire  

W.S pour un montant de neuf cent vingt et deux mille trois cent vingt (922 320) francs CFA HTVA et un montant de 
un million quatre-vingt et huit mille trois cent trente-huit  (1 088 338) francs CFA TTC (montant minimum)  et un 
montant annuel de onze millions soixante-sept mille huit cent quarante (11 067 840) francs CFA HTVA et un 
montant de treize millions soixante mille cinquante-un (13 060 051) francs CFA TTC (montant maximum) avec 
délai d’exécution année budgétaire 2023 et trente (30) jours pour chaque commande.  

 
MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA  CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME 

Demande de prix N°2023-05/MCCAT/SG/DMP du 24/02/2023  pour la réalisation des travaux d’aménagement du site des maquis du 
Secrétariat technique de la Semaine Nationale de la Culture (ST-SNC). Date de dépouillement : 09  mars 2023 

Nombre de plis reçus : 09    Nombre de lots : unique. Financement : Compte trésor « RITC ». 
Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics n°3562 du lundi 27 février 2023. 

Enveloppe prévisionnelle de la demande de prix (E) = 66 174 400 francs CFA. 
Moyenne des offres financières techniquement conformes (M) : 

M= 216 369 520 : 4 = 54 092 380 F CFA. 
Moyenne pondérée des offres (P) : P = (0,6 x 66 174 400) + (0,4 x 54 092 380) = 61 341 592 F CFA. 

Seuil des offres anormalement basses : 0,85 x 61 341 592 = 52 140 353 F CFA 
Seuil des offres anormalement élevées : 1,15 x 61 341 592 = 70 542 831 F CFA. 

NB : Le seuil normal des offres est compris entre (52 140 353 et 70 542 831). 

Rang! Soumissionnaires! Montant lu 
en F CFA!

Montant Corrigé  
en TTC F CFA! Observations!

1er! S.C.S ! 52 510 000 TTC! 52 510 000 TTC! Conforme !
2ème ! EGPZ SARL! 53 454 000 TTC! 53 454 000 TTC! Conforme : !
3ème! JEBNEJA SARL ! 53 529 520 TTC! 53 529 520 TTC! Conforme!
4ème! GEN-CI! 48 200 000 HTVA! 56 876 000 TTC! Conforme!
Non 

classé! SOGEK!
 
 
 
51 627 171 TTC!

 
 
 

-!

Non conforme :  
Au niveau du personnel, le diplôme de monsieur TAPSOBA Zama 
Alexandre est non conforme. Il a fourni un CQP en plomberie au lieu 
d’un CAP en plomberie ou équivalent demandé.!

Non 
classé! EKAM SARL!

 
 
 
51 153 000 TTC!

 
 
 

-!

Non conforme : 
Au niveau du personnel, le diplôme de monsieur YAMEOGO Fulbert est 
non conforme. Il a fourni un CQP en plomberie au lieu d’un CAP en 
plomberie ou équivalent.!

Non 
classé! AGENCE GUITRA!

 
 
 
52 305 152 TTC!

 
 
 

-!

Non conforme : 
Au niveau du personnel, le diplôme de monsieur OUEDRAOGO 
Moumouni est non conforme. Il a fourni un CQP en plomberie au lieu 
d’un CAP en plomberie demandé.!

Non 
classé! SYA TECHNOLOGIE!

 
 
 
53 978 392 TTC!

 
 
 
 
 

-!

Non conforme :  
Au niveau du personnel, le conducteur des travaux monsieur 
OUEDRAOGO Salifou n’a pas l’expérience d’au moins 5 ans en tant 
qu’ingénieur telle que requise dans le dossier. Il a obtenu son diplôme 
d’ingénieur en 2020.  !

Non 
classé! DI-WA BTP!

 
 
 
 
47 080 000 HTVA!

 
 
 
 

-!

Non conforme :  
Au niveau du personnel, le diplôme de monsieur MOURFOU Yiida 
Moustafa Olivier pour le poste de plombier est un BEP en génie civil 
option construction au lieu d’un diplôme en option plomberie requis pour 
le poste.!

Attributaire :   S.C.S  pour un montant TTC de cinquante- deux millions cinq cent –dix  mille (52 510 000) francs CFA, avec un délai 
d’exécution de  vingt-un (21)  jours. !

 
Demande de prix N°2023-06/MCCAT/SG/DMP du 22/02/2023 pour les travaux de réhabilitation de la scène de spectacle de la maison de la 
culture de Bobo-Dioulasso.. Financement : Compte Trésor  RITC Référence et date de publication de l’avis : Revue des marchés publics  

N°3562  du lundi 27/02/2023. Nombre de  concurrents : 03 Date d’examen des offres : 09/03/2023.  
Calcul de la moyenne des offres financières : (17 700 000+17 936 000) : 2=17 818 000 

La moyenne pondérée est (0,60 x 20 650 000) + (17 818 000 x 0,4) = 19 517 200 
La moyenne des offres anormalement basses : (0,85 x 19 517 200) = 16 589 620 
La moyenne des offres anormalement élevées : (0,15 x 19 517 200) = 22 444 780 

Soumissionnaire Montant lu en F CFA TTC  Montant corrigé en F CFA TTC Observations Rang 
V.M.A.P-B 17 700 000 17 700 000 conforme 1er 
GEN -CI Construction Sarl 17 936 000 17 936 000 conforme 2ème 
Burkina Glass Aluminium 
sarl 49 324 000 - Hors enveloppe Non classé 

Attributaire : V.M.A.P-B pour un montant de dix-sept millions sept cent mille (17 700 000) F CFA TTC avec  un délai d’exécution de soixante 
(60) jours 
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MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA  CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME 
Demande de prix N°2023-05/MCCAT/SG/DMP du 24/02/2023  pour la réalisation des travaux d’aménagement du site des maquis du 

Secrétariat technique de la Semaine Nationale de la Culture (ST-SNC). Date de dépouillement : 09  mars 2023 
Nombre de plis reçus : 09    Nombre de lots : unique. Financement : Compte trésor « RITC ». 

Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics n°3562 du lundi 27 février 2023. 
Enveloppe prévisionnelle de la demande de prix (E) = 66 174 400 francs CFA. 

Moyenne des offres financières techniquement conformes (M) : 
M= 216 369 520 : 4 = 54 092 380 F CFA. 

Moyenne pondérée des offres (P) : P = (0,6 x 66 174 400) + (0,4 x 54 092 380) = 61 341 592 F CFA. 
Seuil des offres anormalement basses : 0,85 x 61 341 592 = 52 140 353 F CFA 
Seuil des offres anormalement élevées : 1,15 x 61 341 592 = 70 542 831 F CFA. 

NB : Le seuil normal des offres est compris entre (52 140 353 et 70 542 831). 

Rang! Soumissionnaires! Montant lu 
en F CFA!

Montant Corrigé  
en TTC F CFA! Observations!

1er! S.C.S ! 52 510 000 TTC! 52 510 000 TTC! Conforme !
2ème ! EGPZ SARL! 53 454 000 TTC! 53 454 000 TTC! Conforme : !
3ème! JEBNEJA SARL ! 53 529 520 TTC! 53 529 520 TTC! Conforme!
4ème! GEN-CI! 48 200 000 HTVA! 56 876 000 TTC! Conforme!
Non 

classé! SOGEK!
 
 
 
51 627 171 TTC!

 
 
 

-!

Non conforme :  
Au niveau du personnel, le diplôme de monsieur TAPSOBA Zama 
Alexandre est non conforme. Il a fourni un CQP en plomberie au lieu 
d’un CAP en plomberie ou équivalent demandé.!

Non 
classé! EKAM SARL!

 
 
 
51 153 000 TTC!

 
 
 

-!

Non conforme : 
Au niveau du personnel, le diplôme de monsieur YAMEOGO Fulbert est 
non conforme. Il a fourni un CQP en plomberie au lieu d’un CAP en 
plomberie ou équivalent.!

Non 
classé! AGENCE GUITRA!

 
 
 
52 305 152 TTC!

 
 
 

-!

Non conforme : 
Au niveau du personnel, le diplôme de monsieur OUEDRAOGO 
Moumouni est non conforme. Il a fourni un CQP en plomberie au lieu 
d’un CAP en plomberie demandé.!

Non 
classé! SYA TECHNOLOGIE!

 
 
 
53 978 392 TTC!

 
 
 
 
 

-!

Non conforme :  
Au niveau du personnel, le conducteur des travaux monsieur 
OUEDRAOGO Salifou n’a pas l’expérience d’au moins 5 ans en tant 
qu’ingénieur telle que requise dans le dossier. Il a obtenu son diplôme 
d’ingénieur en 2020.  !

Non 
classé! DI-WA BTP!

 
 
 
 
47 080 000 HTVA!

 
 
 
 

-!

Non conforme :  
Au niveau du personnel, le diplôme de monsieur MOURFOU Yiida 
Moustafa Olivier pour le poste de plombier est un BEP en génie civil 
option construction au lieu d’un diplôme en option plomberie requis pour 
le poste.!

Attributaire :   S.C.S  pour un montant TTC de cinquante- deux millions cinq cent –dix  mille (52 510 000) francs CFA, avec un délai 
d’exécution de  vingt-un (21)  jours. !

 
Demande de prix N°2023-06/MCCAT/SG/DMP du 22/02/2023 pour les travaux de réhabilitation de la scène de spectacle de la maison de la 
culture de Bobo-Dioulasso.. Financement : Compte Trésor  RITC Référence et date de publication de l’avis : Revue des marchés publics  

N°3562  du lundi 27/02/2023. Nombre de  concurrents : 03 Date d’examen des offres : 09/03/2023.  
Calcul de la moyenne des offres financières : (17 700 000+17 936 000) : 2=17 818 000 

La moyenne pondérée est (0,60 x 20 650 000) + (17 818 000 x 0,4) = 19 517 200 
La moyenne des offres anormalement basses : (0,85 x 19 517 200) = 16 589 620 
La moyenne des offres anormalement élevées : (0,15 x 19 517 200) = 22 444 780 

Soumissionnaire Montant lu en F CFA TTC  Montant corrigé en F CFA TTC Observations Rang 
V.M.A.P-B 17 700 000 17 700 000 conforme 1er 
GEN -CI Construction Sarl 17 936 000 17 936 000 conforme 2ème 
Burkina Glass Aluminium 
sarl 49 324 000 - Hors enveloppe Non classé 

Attributaire : V.M.A.P-B pour un montant de dix-sept millions sept cent mille (17 700 000) F CFA TTC avec  un délai d’exécution de soixante 
(60) jours 
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MINISTERE DE LA SANTE ET  
DEMANDE DE PROPOSITION N° 2022-
ENVIRONNEMENTAL ET SOCIOECONOMIQUES POUR LA 

BOUSSOUMA (LOT 1) ET DE SABOU (LOT 2), RESPECTIVEMENT DANS LES REGIONS DU CENTRE-NORD ET CENTRE-OUEST SUITE A 
LA DECISION N°2023-L0065/ARCOP/ORD DU 01 FEVRIER 2023 

Nombre plis : 03, Financement : Etat , Exercice 2023, Date de dépouillement : 28/11/2022. 
Publication :  n°3470 du jeudi 20 octobre 2022. Méthode de sélection : qualité technique et coû t  

Soumissionn
aires 

Expérience 
pertinente des 
soumissionnai
res pour la 
mission /7.5 
points  

Conformité du plan de travail et de la méthode proposés 
aux termes de référence : 

a) Approche technique et méthodologie [12.5 points ] 
b) Plan de travail [12.5 points ] 

c)Organisation et personnel [7.5 points ] 
Total des points pour le critère (ii): [ 32,5 points  

Qualifications et 
compétence du 

personnel clé pour 
la mission :60 

points  

Total note 
technique 

/100 points 
Observation 

2 AB-
CONSULT 

7,5 points 

a)  Approche technique et méthodologie : 11 /12,5 pts 

 Méthodologie : Les étapes de la méthodologie sont 
citées mais le matériel et/ou les outils à utiliser ne sont pas 

cités : 0/0,5pt  

 Approche technique : Le PGES ne tient pas compte 
 :11 

pts/12pts  
 

b) Plan de travail :  12,5pts /12,5pts 
-Activités listés :8/8 pts 
-Description de la responsabilité : 2,5 /2,5 pts 
-Respect de délai :2/2 pts 

 
c) Organisation et personnel :7,5  pts / 7,5 pts 

-Organigramme : Organigramme illustré :4 pts / 4 pts 

 Personnel : tous les experts sont énumérés :3,5 pts 
/ 3,5 pts 

Total des points pour le critère: 31 pts/32 ,5pts 

60 pts/60pts 98,5 pts 
Retenu pour 

offres financières 

CIDEEC 
Consulting 

Group  
7,5 points 

d) Approche technique et méthodologie : 11 /12,5 pts 

 Méthodologie : Les étapes de la méthodologie sont 
citées mais le matériel et/ou les outils à utiliser ne sont pas 

cités : 0/0,5pt  

 Approche technique : Le PGES ne tient pas compte 
 :11 pts/12pts  

e) Plan de travail :  12,5pts /12,5pts 
- Activités listés :8/8 pts 
- Description de la responsabilité : 2,5 /2,5 pts 
- Respect de délai :2/2 pts 
f)  Organisation et personnel :7,5  pts / 7,5 pts 
- Organigramme : Organigramme illustré :4 pts / 4 pts 

 Personnel : tous les experts sont énumérés :3,5 pts 
/ 3,5 pts 

Total des points pour le critère: 31 pts/32 ,5pts 

60 pts/60pts 98,5 pts 
Retenu pour 

offres financièr es 

Cabinet 
CEGESS 

7,5 points 

g)   Approche technique et méthodologie : 11 /12,5 pts 

 Méthodologie : Les étapes de la méthodologie sont 
citées mais le matériel et/ou les outils à utiliser ne sont pas 

cités : 0/0,5pt  
-Approche technique : Le PGES ne tient pas compte de 

énuation des risques 11 pts/12pts  
 

h) Plan de travail : 12,5/12,5pts 
- Activités listés :8/8 pts 
- Description de la responsabilité : 2,5 /2,5 pts 
- Respect de délai :2/2 pts 
 

i)  Organisation et personnel : 7,5 pts / 7,5 pts 
-Organigramme : Organigramme illustré :4 pts / 4 pts 
-Personnel : tous les experts sont énumérés :3,5 pts /3,5 
pts 

Total des points pour le critère: 31 pts/32 ,5pts 

58 pts/60pts 96,5 pts 

de la 
santé proposé dispose 

ne (01) année 
 au lieu 

de cinq (05) années : 
(Diplôme obtenu en 
2021) : 0 pt/1pt 

biomédical proposé 
dispose de trois (03) 
ans 
lieu de cinq (05) ans : 
(Diplôme obtenu en 
2019) : 0 pt/1pt. 
Retenu pour 

offres financières 

Conclusion  
Les bureaux qualifiés et retenu s aux lots 1 et 2  : 2 AB -CONSULT,CIDEEC 

Consulting Group, Cabinet CEGESS.  
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Procès-verbal de délibération des propositions financières de la demande de proposition de services de consultants pour le contrôle et 

la surveillance des travaux de réhabilitation des tronçons de routes phase 1 : lot1 : RN12, phase 1, Pâ-Dano-Diébougou (93 km) et 
lot2 : RN08, phase 1, Bobo-Orodara (76 km).Page1 | 1 

 
P a g e 1 | 1 

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT 
Demande de proposition relative aux prestations de services de consultants pour le contrôle et la surveillance des travaux de réhabilitation des 

tronçons de routes phase 1 : lot 1 : RN12, phase 1, Pâ-Dano-Diébougou (93 km) et lot 2 : RN08, phase 1, Bobo-Orodara (76 km). 
FINANCEMENT : Budget du Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B)-Exercice 2023. Date d’ouverture et de délibération : 01/03/2023 

et 09/03/2023. Nombre de consultants : onze (11) 

Consultants 
Note 

technique 
/100 

Note 
technique 

pondérée/80 

Montant  proposition  
financière  

(FCFA TTC) 

Note 
financière 

/100 

Note financière 
pondérée 

/20 
Note totale/ 

100 Classement 

LOT 1  
GTAH/GOPA infra /AC3E 85 ,20 68,16 414 117 859 84,28 16,86 85,02 2eme 
GIC MALI /AFRIQUE 
INGINEERING/CAEM 88,65 70,92 559 826 070 62,34 12,47 83,39 3eme 

ACE/ALPHA CONSULT 81,52 65,22 513 650 847 67,95 13,59 78,81 5eme 
TED/HORSE 94,50 75,60 349 000 739 100,00 20,00 95,60 1er 
TAEP EUROPE /BECA Consult  78 ,22 62,58 392 664 869 88,88 17,78 80,35 4eme 
SOCETEC/CA2E/AFID 
consultance 79,83 63,86 573 429 075 60,86 12,17 76,04 6eme 

ATTRIBUTAIRE Le groupement TED/HORSE, pour un montant de trois cent quarante-neuf millions sept cent trente-neuf 
(349 000 739) FCFA TTC avec un délai d’exécution de vingt-deux (22) mois 

Consultants 
Note 

technique 
/100 

Note 
technique 

pondérée/80 

Montant proposition 
financière (FCFA 

TTC) 

Note 
financière 

/100 

Note financière 
pondérée 

/20 

Note totale/ 
100 Classement 

LOT 2 

GTAH/GOPA infra /AC3E 93 ,00 74,40 341 036 263 89,08 17,82 92,22  
2eme 

GIC MALI /AFRIQUE 
INGINEERING/CAEM 88,65 70,92 521 731 436 58,23 11,65 82,57 5eme 

ACE/ALPHA CONSULT 88,42 70,74 455 685 063 66,66 13,33 84,07 4eme 
TED/HORSE 84 67,89 303 781 303 100,00 20,00 87,89 3eme 
TR-Engineering/ACIT 
Géotechnique /GIE 96,81 77,45 320 814 603 94,69 18,94 96,39 1er 

ATTRIBUTAIRE Le groupement TR -Engineering /ACIT Géotechnique / GIE, pour un montant de trois cent vingt millions huit 
cent quatorze mille six cent trois (320 814 603) FCFA TTC avec un délai d’exécution de vingt (20) mois 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  

DOSSIER DU 14 MARS SYNTHESE SOGEAO   
 

SOCIETE DE GESTION DE L’ABATTOIR FRIGORIFIQUE DE OUAGADOUGOU (SO.GE.A.O) 
DEMANDE DE PRIX N°2023-00002/SOGEAO/DG du 13 FEVIER 2023 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION D’UNE CHAMBRE 

FROIDE DE CONSERVATION ET LA FOURNITURE ET POSE D’UN GROUPE ELECTROGENE DE 150 KVA.  
FINANCEMENT : Budget de l’Etat gestion 2022. CONVOCATION Lettre n°2023-00009/SOGEAO/PCM du 14 février 2023.  

DATE D’OUVERTURE : 23/02/2023. DATE DE DELIBERATION : 23/02/2023. Nombre de plis reçus : trois (03) 
Lot 1 : Travaux de réhabilitation d’une Chambre froide de conservation 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA SOUMISSIONNAIRE HTVA TTC HTVA TTC 

Classement OBSERVATIONS 

Actes International Sarl 12 700 000 14 986 000 12 700 000 14 986 000 1er  Conforme 
ATTRIBUTAIRE : Actes International Sarl avec un montant de douze millions sept cents mille (12 700 000) francs CFA HTVA soit 
quatorze millions neuf cents quatre-vingt-six milles (14 986 000) Francs CFA TTC  

Lot 2 : Fourniture et pose d’un groupe électrogène de 150 KVA 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA SOUMISSIONNAIRE 
HTVA TTC HTVA TTC 

Classement OBSERVATIONS 

Amandine Services 15 100 000  17 818 000 15 100 000  17 818 000 1er  Conforme 

PPI-BF SA 25 803 801 30 448 486 25 803 801 30 448 486  Non conforme : offre jugée 
hors enveloppe 

ATTRIBUTAIRE : Amandine Services avec un montant de quinze millions cent milles (15 100 000) francs CFA HTVA soit dix-sept 
millions huit cents dix-huit mille (17 818 000) Francs CFA TTC  
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AGENCE D’EXECUTION DES TRAVAUX EAU ET EQUIPEMENT RURAL (AGETEER) 
FICHE DE SYNTHESE RECTIFICATIVE PORTANT SUR L’ABSENCE DU SOUMISSIONNAIRE N°1 (CACI-C)  

PARUE DANS LE QUOTIDIEN N° 3573 DU MARDI 14 MARS 2023, PAGE 10. 
Demande De Propositions N°2023-001/AGETEER/DG du 10/01/2023 pour le recrutement de bureaux d’études chargés d’intermédiations 

sociales, d’implantations et du suivi-contrôle des travaux des travaux de réalisation de 25 forages à gros débit, 10 forages équipés  
de PMH et de 5 forages équipés de PMH existants dans diverses régions du Burkina Faso au profit de la DGEP 

(A l’issue de la Manifestation d’intérêt N°2022-004/AGETEER/DG du 14 Novembre 2022 pour la constitution de listes restreintes  
de cabinets ou de bureaux d’études susceptibles de soumettre des propositions pour le recrutement de bureaux d’études chargés 

d’Intermédiations sociales, Implantation géophysique et du suivi-contrôle des travaux de réalisation de forages équipés de pompes à 
motricité humaine dans diverses régions du Burkina Faso dont les résultats ont été publiés  

dans la revue des marchés publics N°3518 du mardi 27 décembre 2022, page 07) 
Financement : Budget de l’Etat, Gestion 2022. Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) : 

Lettre N°2023-00000251/AGETEER/DG/DM du 01 février 2023 (Ouverture) 
Lettre N°2023-00000483/AGETEER/DG/DM/SM du 24 fevrier 2023 (Délibération) 

Date de dépouillement : Ouverture des plis : 09/02/2023 ; Délibération : 28/02/2023. Nombre de plis : six (06) plis. 
Qualification et compétence du personnel clé 60 points 
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3 points 

Qualité 
de l’offre 
2 points 

Total 
général 

100 
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01  CACI-C 10 21 15 09 12 06 06 06 06 2,33 1 94,33 
Retenu pour la 
suite de la 
procédure 

02 
IGIP 
AFRIQUE/ 
ERH-A 

10 23 15 09 12 06 06 06 06 2,75 1,5 97,25 
Retenu pour la 
suite de la 
procédure 

03 

GREEN DIC/ 
2EC 
INGENIEURS 
CONSEILS 

7,5 23 14,48 09 12 06 06 06 06 3 2 94,09 
Retenu pour la 
suite de la 
procédure 

04 FASEM/ 
ABEH 10 23 15 09 12 06 06 06 06 2,75 1 96,75 

Retenu pour la 
suite de la 
procédure 

05 SERAT/ 
SIGEM 10 23 15 09 12 06 06 06 06 03 1,5 97,50 

Retenu pour la 
suite de la 
procédure 

06 BERA 10 23 15 09 12 06 06 06 06 03 1,5 97,50 
Retenu pour la 
suite de la 
procédure 
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Avis de demande de prix à commandes 

N°2023-02/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 27/02/2023 

Financement : Budget de la RTB, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des

marchés publics exercice 2023, de la Radiodiffusion Télévision du Burkina

(RTB).

1. La Personne Responsable des marchés dont l’identification com-

plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix

(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’achat

de produits alimentaires au profit de la RTB tels que décrits dans les

Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-

nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le

coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique : Achat de produits alimentaires au profit

de la RTB.

3. Le délai de livraison de chaque commande ne devrait pas excéder

trente (30) jours au titre de l’année budgétaire 2023.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-

tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème

étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP

2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69

Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf et prendre

connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de

Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeu-

ble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530

Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ;

Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique :: www.rtb.bf, du lundi

au jeudi de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de 7h30 à 16h30.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter

gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre

onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20

000) francs CFA auprès du Service Recette de la Direction Financière et

Comptable de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina au 955, Boulevard de

la Nation, téléphone : 25- 33- 35- 71.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées

d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000)

FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction

Financière et Comptable sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue

de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de télé-

phone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le 27/03/2023 à partir de

9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture

des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent

y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-

sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre

transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des

offres.

NB : Budget prévisionnel en FCFA TTC : minimum= 4 750 000 ; maximum=7

000 000.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Soaré DIALLO

Achat de produits alimentaires au profit de la Radiodiffusion Télévision du Burkina (RTB) 

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA (RTB)

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 32 à 39

* Marchés de Travaux P. 40
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert n°2023-01-AOO/5 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de passation des marchés du Conseil Économique et Social.

Le Conseil Économique et Social dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer [Insérer le nom du projet ou du pro-
gramme], et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

Le Conseil Économique et Social sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la prestation des services suivants : sélection d’une agence de communication pour la réalisation d’actions et de supports de
communications (lot 1) et de la couverture médiatique (lot 2) dans le cadre de l’organisation des activités du Conseil Économique et Social.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Conseil Économique et Social, à l’attention de : Monsieur
Jean Baptiste ZOUNGRANA
Rue : 40, Avenue de l’indépendance rue 4.30,  Ouagadougou, 01 BP 6162 OUAGADOUGOU 01, Tel: 25 40 99 10/21, Burkina Faso, et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : bureaux du Chef de Département des Affaires
Administratives et Financières 01 BP 6162 OUAGADOUGOU 01, Téléphone: 25 40 99 10/21 de 07H30 à 12H30 et de 13H00 à 15H00
tous les jours ouvrables.

Les exigences en matière de qualifications sont : [Insérer la liste des conditions d’ordre technique, financier, légal et autre(s)]. Voir
le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) Francs CFA pour chacun des lots, à l’adresse mentionnée ci-après
: Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise au Ministère de l’Économie, des Finances et
de la Prospective (MEFP). Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main à domicile localement.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat du Département des Affaires Administratives et Financières du
Conseil Économique et Social,
01 BP 6162 OUAGADOUGOU 01, Téléphone: 25 40 99 10/21  au plus tard le 17/04/2023 à neuf (09) heures, en un (1) original et trois

(3) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- lot n°01 : huit cent soixante-dix mille (870 000) FCFA ; 
- lot n°02 : six cent trente mille (630 000) FCFA.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
17/04/2023 à neuf (09) heures GMT au Conseil Économique et Social (CES) 40, Avenue de l’indépendance rue 4.30,  Ouagadougou.

NB : Les montants des enveloppes prévisionnelles sont:
- lot n°01 : vingt-neuf millions (29 000 000) FCFA ; 
- lot n°02 : vingt un millions (21 000 000) FCFA.

Le Secrétaire Général, Président de la Commission d’Attribution
des Marchés du CES.

Dr Jean Baptiste ZOUNGRANA
Commandeur de l’Ordre de l’Étalon

Fournitures et Services courants

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Sélection d’une agence de communication pour la réalisation d’actions et de supports de
communications (lot 1) et de la couverture médiatique (lot 2) dans le cadre de 

l’organisation des activités du Conseil Économique et Social (CES).



Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré à Commandes 

N°2023-003/MFPTPS/SG/DMP 

suivant autorisation n°2023-239/MFPTPS/CAB du 03/03/2023 

Financement : Budget Etat, Exercice 2023

1. Cet avis d’Appel d’Offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; Exercice 2023 du

Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de Protection Sociale (MFPTPS).

2. Le MFPTPS sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition

de consommables informatiques et péri-informatiques au profit du MFPTPS, pour l'organisation des concours session 2023 et au profit de

ST-GVAP et SP-ECFP.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des

délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés publics du MFPTPS et prendre con-

naissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Immeuble de la e-gouvernance, 1er étage aile droite de l’im-

meuble abritant l’Inspection du travail située au quartier Kamsonghin, non loin de la pharmacie Djabal ex pharmacie Mariama sur l’avenue

du Mogho, Rue 1.17 en face de l’ancienne Caisse Populaire, Tél. : 51 86 46 46. 

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les services demandés sont constitués de quatre (04) lots comme suit :

- Lot 1 : Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit du Ministère de la Fonction Publique, du Travail

et de la Protection Sociale ; 

- Lot 2 : Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques pour l'organisation des concours, session 2023 ;

- Lot 3 : Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit de ST-GVAP ;

- Lot 4 : Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit de SP-ECFP.

7. Le délai d'exécution ne devrait pas excéder l’exercice 2023 et trente (30) jours pour chaque commande.

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux à la

DMP/MFPTPS contre paiement à la régie de la DG-CMEF d’une somme non remboursable de :

- Lot 1 : Trente mille (30 000) F CFA ;

- Lot 2 : Trente mille (30 000) F CFA ;

- Lot 3 : Vingt mille (20 000) F CFA ;

- Lot 4 : Dix mille (10 000) F CFA.

9. Les offres devront être soumises au Secrétariat de la Direction des Marchés publics du MFPTPS au plus tard le 27/03/2023 à 9

heures TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :

- Lot 1 : huit cent mille (800 000) F CFA ;

- Lot 2: Six cent (600 000) F CFA;

- Lot 3 : Vingt mille (20 000) F CFA ;

- Lot 4 : quarante mille (40 000) F CFA.

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date lim-

ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

13. Enveloppes prévisionnelles :

- Lot 1 : Vingt-neuf millions huit cent quarante-quatre mille (29 844 000) F CFA TTC ;

- Lot 2 : Vingt-deux millions cent quatre-vingt-deux mille (22 182 000) F CFA TTC ;

- Lot 3 : Neuf cent mille (900 000) F CFA TTC ;

- Lot 4 : Un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Kibagnihi YE

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit du MFPTPS,
pour l'organisation des concours session 2023 et au profit de ST-GVAP et SP-ECFP
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Avis de demande de prix 
N° : 2023-002/MESRI/EPO/DG/PRM

Financement : Budget de l’EPO-Exercice 2023, Chap.21 art.213

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de l’Ecole
Polytechnique de Ouagadougou (EPO).

L’Ecole Polytechnique de Ouagadougou (EPO) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix à commande (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de logiciels pédagogiques au profit de
l'EPO tel que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les acquisitions sont constituées en lot unique. Le montant prévisionnel du marché est :  Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix  à commande dans les bureaux de la Personne responsable des Marchés de l’École Polytechnique de Ouagadougou,
sise boulevard Mouammar KADHAFI au 3eme étage de l’ex-immeuble IAM OUAGA 2000. Tel : 72 71 72 72.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les locaux de
la Direction générale de l’École Polytechnique de Ouagadougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs CFA auprès de l’Agence Comptable de l’EPO. En cas d’envoi par la poste ou tout autre mode de courrier, la Personne
responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
à l’adresse suivante : 3eme étage de l’ex-immeuble IAM OUAGA 2000, avant le 27/03/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La  Personne Responsable des Marchés de l’École Polytechnique de Ouagadougou

Mahamoudou SAVADOGO

Fournitures et Services courants

ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU                                                              

Acquisition de logiciels pédagogiques



Avis de demande de prix 

N°2023__005f___/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget Etat-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2023, du Ministère de l’Agriculture,

des Ressources Animales et Halieutiques.

1. Le Ministre de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques dont l’identification complète est précisée aux Données par-

ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation de matériel roulant au

profit de la Direction Générale des Etudes et des Statistiques Sectorielles (DGESS) tels que décrits dans les Données particulières de la

demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient

pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se composent en un (01) lot unique et indivisible comme suit : Entretien et réparation de matériel roulant au profit de la

DGESS.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et

Halieutiques.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des

Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques : tel 25 49 99 00, au poste 4019 moyennant

paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) 01 BP.7012 Ouagadougou 01 – Burkina Faso. En cas d’envoi par la poste

ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande

de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) F CFA devront parvenir ou être remises à

l’adresse : Direction des Marchés Publics du MARAH, avant le 27/03/2023 à 09h00mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement

en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

NB : le montant prévisionnel est de trente-cinq millions (35 000 000) FCFA TTC.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de

remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

 Philibert ZONGO

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Entretien et la réparation de matériel roulant au profit de la Direction Générale des
Etudes et des Statistiques Sectorielles (DGESS)
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Fourniture de kits CES/DRS au profit du Projet d’Amélioration de la productivité agricole
par la Conservation des Eaux et des Sols - Phase 2 (PACES-II)

Avis de demande de prix

N°2023__007f___/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget Etat-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics -Exercice 2023 du Ministère de l’Agriculture,

des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) dont l’identification complète est précisée aux

Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de kits CES/DRS tels

que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient

pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un (01) lot unique comme suit : fourniture de kits CES/DRS au profit du Projet d’Amélioration de la

productivité agricole par la Conservation des Eaux et des Sols - Phase 2 (PACES-II). 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99

00 poste 4019, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane, tous les jours ouvrables de 07h30mn à 16h. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des

Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 (03 BP 7010 Ouaga

03 ; Tel (00226) 25 49 99 00 à 09 ; Poste 4019 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA à

la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) auprès du régisseur, 01 BP 7012

Ouagadougou – Burkina Faso. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million deux-cent cinquante mille (1 250 000) FCFA , devront parvenir ou être

remises à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques

(MARAH), 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Tél. : (00226) 25-49 99 00 à 09 poste  4019, sis à Ouaga 2000, avant le 27/03/2023 à 09h00

TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de

remise des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de quarante-neuf millions neuf cent cinquante mille (49 950 000) de francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO
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Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Fourniture de consommables informatiques  

Avis de demande de prix 

N° : 2023/010/CNSS/DESG/SM. 

Financement : Fonds Propres 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,  de la Caisse Nationale de

Sécurité Sociale.

1. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de

prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture des consommables informatiques  tels que décrits dans les

Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 1 an.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux du chef de service des marchés, sis au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à au service des

marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre

mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par

le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-

gnées d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au

secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de

la nation, avant le 27/03/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y

assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de

remise des offres.

Montant prévisionnel : 15 000 000 FCFA TTC

Le président de la commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO
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SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT 

C O M M U N I Q U E

Le président de la commission d’attribution des marchés du Service National pour le Développement (SND) a l’honneur d’informer

aux soumissionnaires de la manifestation s’intérêt N°2023-10/PM/SG/SND/DG/PRM du 22/02/2023 pour le recrutement d’une agence de com-

munication pour la couverture médiatique des activités de l’année 2023 du SND; publié dans le quotidien N°3562 du lundi 27 février 2023 page

21 est annulée indépendamment pour raison budgétaire. La Personne Responsable s’excuse des désagréments causés.

La Personne Responsable des Marchés

Mikaïlou SAWADOGO



AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICA-
TIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP) 

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICA-
TIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP) 

Renouvellement de la connectivité par
satellite au profit de l’ ARCEP

Etalonnage et maintenance des équipements
portatifs de contrôle du spectre par accord-

cadre mono attributaire pour le compte 
de l’ ARCEP

Fournitures et Services courants

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2023-002/DDP/ARCEP/SE/PRM

Financement : Fonds propres ARCEP

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des

Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa

séance du 28 décembre 2022 de l’avis de non objection de la

Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements

Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des

Postes (ARCEP) dont l’identification complète est précisée aux

Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une

demande de prix ayant pour objet le renouvellement de la connec-

tivité par satellite à son profit.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration.

Le renouvellement de la connectivité par satellite au profit de

l’ARCEP se compose d’un lot unique avec un budget prévisionnel

de quarante millions (40 000 000) de FCFA TTC.

Le délai d’exécution est d’une (01) année.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-

tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux du Secrétariat exécutif de

l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25

37 53 60.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un

jeu complet du dossier de demande de prix dans les locaux de

l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 25 37 53

60/61/62 et moyennant paiement d’un montant non remboursable

de trente mille (30 000) FCFA à La Direction Financière et

Comptable de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01,

TEL : 00 226 25 37 53 60. En cas d’envoi par la poste ou autre

mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut

être responsable de la non réception du dossier de demande de

prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million

deux cent mille (1 200 000) FCFA devra parvenir ou être remises à

l’adresse 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus

tard le 27/03/2023 à 9 heures 00 mn.  L’ouverture des plis sera

faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y

assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de

remise des offres.

Le Secrétaire exécutif,

Wendlassida Patrice COMPAORE

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2023-003/DDP/ARCEP/SE/PRM

Financement : Fonds propres ARCEP

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des

Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa

séance du 28 décembre 2022 de l’avis de non objection de la

Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements

Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des

Postes (ARCEP) dont l’identification complète est précisée aux

Données particulières de la demande de prix (DDP) lance une

demande de prix par accord-cadre mono attributaire ayant pour

objet l’étalonnage et la maintenance des équipements portatifs de

contrôle du spectre pour son compte.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration.

L’étalonnage et la maintenance des équipements portatifs de con-

trôle du spectre pour le compte de l’ARCEP est à lot unique.

Le budget prévisionnel est de quarante-neuf millions (49 000 000)

de FCFA TTC pour une année avec un délai d’exécution de chaque

commande qui ne devrait pas excédée cent-cinquante (150) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans les bureaux du Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à

OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un

jeu complet du dossier de demande de prix dans les locaux de

l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 25 37 53 60

et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-

cinq mille (25 000) FCFA à La Direction Financière et Comptable de

l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25

37 53 60. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompa-

gnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million qua-

tre cent mille (1 400 000) FCFA.

Ces sommes devront parvenir ou être remises à l’adresse 01 BP

6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le

27/03/2023 à 9 heures 00 mn.  L’ouverture des plis sera faite immé-

diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de

remise des offres.

Le Secrétaire exécutif,

Wendlassida Patrice COMPAORE
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Avis d’Appel d’Offres  Ouvert 

N° 2023/008/CNSS/DESG/SM

Montant prévisionnel : 165 110 087 TTC

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du  plan  de Passation des Marchés du plan de passation des marchés gestion 2023

de la Caisse Nationale de sécurité Sociale.

2. La Caisse Nationale de sécurité Sociale sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-

tions requises pour réaliser les travaux suivants : travaux d'achèvement  de la construction et l’équipement d’une auberge dans le cadre

des festivités marquant le 11 décembre 2021 à Banfora (construction d’une (1) salle polyvalente, d’un (1) bar restaurant, d’une (1) admin-

istration, d’un vestiaire, d’une guérite de sécurité et d’un (1) local technique)

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/

PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement  des marchés publics et des délé-

gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, au Service des

Marchés, et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Disposer de l’agrément B3

Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. La durée des travaux ne doit pas excéder 120 jours

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre

paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après, Service des Marchés

au 2ème étage de l’immeuble du siège. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera remis main à main.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la CNSS à

Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation au plus tard le 17/04/2023 à 9 heures en un (1) original et

deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quatre millions sept cent cinquante mille (4 750 000)

FCFA. 

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite

du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le

17/04/2023 à 9 heures à l’adresse suivante : Salle du Conseil d’Administration au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la

nation.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Travaux

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Travaux d'achèvement  de la construction et l’équipement d’une auberge dans le cadre 
des festivités marquant le 11 décembre 2021 à Banfora (construction d’une (1) salle polyvalente,

d’un (1) bar restaurant, d’une (1) administration, d’un vestiaire, d’une guérite de sécurité et d’un (1)
local technique)
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 41 & 42

* Marchés de Travaux P. 43 & 44

REGION DU CENTRE-SUD

Construction du service environnemental de la commune

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2023-001/RCSD/PNHR/CGUI/M/SMP 

Financement : BUDGET COMMUNAL, Gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-

sation des marchés publics gestion 2023 de la commune de

Guiaro.

1. La mairie de Guiaro lance un avis de demande de prix pour

la construction du service environnemental.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les

personnes physiques ou morales (agrément B1 minimum couvrant

la Région du Centre-Sud) pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’Administration.

Les travaux sont en lot unique :

Lot unique : Construction du service environnemental de la com-

mune (Budget prévisionnel : 9 300 000 FCFA TTC)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60)

jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des

informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier

de demande prix dans les bureaux de la Mairie de Guiaro auprès

de la Personne Responsable des Marchés, Tel : 52 15 03 95.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit

retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de

Guiaro auprès de la Personne Responsable des Marchés moyen-

nant paiement à la Trésorerie Principale de Pô d’un montant non

remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,

conformément aux données particulières, et accompagnées d’une

garantie de soumission d’un montant deux cent cinquante mille

(250 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à la

Personne Responsable des Marchés de la mairie de Guiaro avant

le lundi 27 mars 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera

faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui

souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres

pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise

des offres.                                                            

Le Président de la CCAM

SAWADOGO Salfo

Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants
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Avis d’Appel d’offres ouvert à commandes

N° 2023-001/MSHP/SG/CHUR-OHG  du 02/03/2023

Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya, exercice 2023

Le Président de la Commission d’attribution des marchés du CHUR de Ouahigouya  lance un appel d’offres ouvert à commandes au pro-

fit du CHUR de Ouahigouya en six (06) lots tels que :

� Lot 1 : Acquisition de médicaments d’un montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) F CFA Hors taxes ;

� Lot 2 : Acquisition de consommables et dispositifs médicaux d’un montant prévisionnel de vingt millions trois cent mille (20 300 

000) F CFA Hors taxes ;

� Lot 3 : Acquisition de fils de suture d’un montant prévisionnel de quinze millions (15 000 000) F CFA Hors taxes.

� Lot 4 : Acquisition de consommables de scanner d’un montant prévisionnel de six millions (6 000 000) F CFA Hors taxes ;

� Lot 5 : Acquisition de consommables pour le service de Chirurgie Maxillo-faciale d’un montant prévisionnel de cinq millions cinq 

cent mille (5 500 000) F CFA Hors taxes ;

� Lot 6 : Acquisition de casaques et champs opératoires d’un montant prévisionnel de vingt-trois millions six cent mille (23 600 000)

F CFA Hors taxes.

1. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des

délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés Publics (DMP) du Centre Hospitalier

Universitaire Régional de Ouahigouya BP : 36 ;  Tel  74 93 13 24 ; Fax : 24 55 09 09 Ouahigouya aux heures légales de travail : 7h 30

min à 12h 30 min puis de 13h à 16h. 

3. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre

paiement  d’une somme non remboursable de trente  mille (30 000) francs CFA pour les lots 1 , 2 et 6 et vingt mille (20 000) francs pour

les lots 3, 4 et 5 à l’Agence Comptable (AC) du CHUR de Ouahigouya. La méthode de paiement sera en numéraires contre un reçu de

paiement. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par dépôt physique. 

5. Les offres devront être soumises à la Direction des Marchés Publics du CHUR de Ouahigouya BP : 36 Tel 74 93 13 24 au plus

tard le 17 avril 2023 à 09heurs 00m, en un (1) original et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de :

� lot 1 : cinq cent mille (500 000) F CFA ;

� lot 2 : cinq cent mille (500 000) F CFA ;

� lot 3 : quatre cent mille (400 000) F CFA ;

� lot 4 : cent cinquante mille (150 000) F CFA ;

� lot 5 : cent cinquante mille (150 000) F CFA et

� lot 6 : six cent mille (600 000) F CFA.

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date lim-

ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Le délai de validité du contrat s’étant jusqu’au 31 décembre 2023.  Le délai d’exécution de chaque commande est de trente(30) jours pour

tous les lots.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis  le

17 avril 2023 à 09heures 00mn dans la salle de réunion du CHUR de Ouahigouya.

Le Directeur des marchés publics,     

Président de la Commission d’Attribution des marchés  

W. Claude OUEDRAOGO

Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE REGIONAL  DE OUAHIGOUYA 

Acquisition de médicaments et consommables médicaux du dépôt (Hors CAMEG)
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Avis d’Appel d’Offres (AAO) N°2023-06/CO/M/DCP 
Financement : Budget communal 2023 

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des
Marchés gestion 2023, de la Commune de Ouagadougou

La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées
de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour réaliser les travaux de construction et de réhabilitation
d’infrastructures sanitaires dans la commune de Ouagadougou,
constitués de cinq (05) lots :

Lot 1 : Travaux de construction d'un dispensaire plus latrines
douches dans l'arrondissement n°10 avec un montant prévisionnel
de cent cinquante millions (150 000 000) F CFA TTC ;

 Lot 2 : Travaux de réhabilitation d'infrastructures sanitaires à
Dagnongo avec un montant prévisionnel de quatre-vingt-huit mil-
lions quatre cent mille (88 400 000) F CFA TTC ;

 Lot 3 : Travaux de construction de deux (02) incinérateurs au
CSPS de la Trame d'accueil de l'arrondissement n°11 et Dagnongo
avec un montant prévisionnel de six millions (6 000 000) F CFA
TTC ;

 Lot 4 : Travaux de construction d'une salle d'hospitalisation au
CSPS de Pazani avec un montant prévisionnel de quarante millions
(40 000 000) F CFA TTC ;

 Lot 5 : Travaux de réhabilitation du CSPS de Balkuy dans l'ar-
rondissement n°11 (Phase I) avec un montant prévisionnel de
trente-cinq millions (35 000 000) F CFA TTC ;

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éli-
gibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à
l’adresse mentionnée ci-après: Direction de la Commande Publique
sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou
01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 entre 8h et 15h30 TU.

Les exigences en matière de qualifications sont : le person-
nel, le matériel minimum exigé, ainsi que l’agrément de catégorie B
pour chaque lot.

Voir le DPAO pour les informations détaillées. 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le

dossier d’Appel d’offres 
complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une

somme non remboursable de :
- Cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 1
- Soixante quinze mille (75 000) F CFA pour le lot 2
- Trente mille (30 000) F CFA pour le lot 3
- Cinquante mille (50 000) F CFA pour chacun des lots 4 et 5,
auprès du Régisseur Municipal à l’annexe de la Trésorerie
Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1 secteur 2 Rue de
l’Hôtel de ville-01 BP 85 Ouagadougou 01. La méthode de
paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera

adressé par l’acheminement main à main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique, sise à l’Arrondissement n°2
secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné
Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25
39 38 23 au plus tard le 17/04/2023 à 9h00 TU., en un (1) original
et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de :
 Quatre millions (4 000 000) F CFA pour le lot 1
 Deux millions cinq cent mille (2 500 000) FCFA pour le lot 2
 Cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 3
 Un million deux cent mille (1 200 000) F CFA pour le lot 4
 Un million (1 000 000) F CFA pour le lot 5

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-
dant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au
DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
le 17/04/2023 à 9h00 TU à la salle de réunion de la Direction de la
Commande Publique de la Commune de Ouagadougou
l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUE-
DRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01,
Téléphone : (00 226) 25 39 38 23.

Le  président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Aristide B. A. OUEDRAOGO

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de construction et de réhabilitation d’infrastructures sanitaires
dans la commune de Ouagadougou
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Avis d’Appel d’Offres (AAO) N°2023-07/CO/M/DCP 
Financement : Budget communal 2023 

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des
Marchés gestion 2023, de la Commune de Ouagadougou.

La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées
de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour réaliser les travaux de construction et de réhabilitation
d’infrastructures scolaires dans la commune de Ouagadougou,
constitués de quatre (04) lots :
 Lot 1 : Travaux de construction d’un bloc de 03 salles de class-
es, d’un bloc de latrines à 06 postes et d'un bloc de latrines à 02
postes pour enseignants à l’école Malgabzanga "B" dans l’ar-
rondissement n°6 avec un montant prévisionnel de cinquante-six
millions (56 000 000) F CFA TTC ;  

 Lot 2 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe plus
bureau, magasin avec deux blocs latrines au CEBNEF de Sakoula
dans l'arrondissement n°9 avec un montant prévisionnel de soix-
ante millions (60 000 000) F CFA TTC ; 

 Lot 3 : Travaux de construction d’un bloc de latrines à 06 postes
pour élèves et d'un bloc de 02 postes pour enseignants au lycée
Paspanga dans l’arrondissement n°2 avec un montant prévisionnel
de dix millions deux cent mille (10 200 000) F CFA TTC ; 

 Lot 4 : Travaux de réhabilitation du centre d'éveil Poulomsongo
dans l'arrondissement n°4 avec un montant prévisionnel de
cinquante-quatre millions cinq cent mille (54 500 000) F CFA TTC ;  

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éli-
gibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à
l’adresse mentionnée ci-après: Direction de la Commande Publique
sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou
01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 entre 8h et 15h30 TU.

Les exigences en matière de qualifications sont : le person-
nel, le matériel minimum exigé, ainsi que l’agrément de catégorie B
pour chaque lot.

Voir le DPAO pour les informations détaillées. 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le

dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de :
- Soixante quinze mille (75 000) F CFA pour chacun des lots 1, 2
et 4
- Trente mille (30 000) pour le lot 3,
auprès du Régisseur Municipal à l’annexe de la Trésorerie
Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1 secteur 2 Rue de
l’Hôtel de ville-01 BP 85 Ouagadougou 01. La méthode de
paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera
adressé par l’acheminement main à main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique, sise à l’Arrondissement n°2
secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné
Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25
39 38 23 au plus tard le 17/04/2023 à 9h00 TU, en un (1) original et
trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas accep-
tées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de :
 Un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot 1
 Un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot 2
 Trois cent mille (300 000) F CFA pour le lot 3
 Un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot 4

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-
dant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au
DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
le 17/04/2023 à 9h00 TU à la salle de réunion de la Direction de la
Commande Publique de la Commune de Ouagadougou
l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUE-
DRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01,
Téléphone : (00 226) 25 39 38 23.

Le  président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO
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